
 

 
 

AVENANT 1 N°    du  

 (NOR :  DBF25000055AC) 

à la convention n° 3558 du 3 juin 2025 de cautionnement 
solidaire de la Polynésie française relatif à l’emprunt 
obligataire contracté par la SAS NATIREVA auprès de FPS 
123 AeroAsset 3 pour financer l’acquisition d’un aéronef ATR 
72-600 XT 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée, portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble 
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu l’arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ; 

Vu l’arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de la 
Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ; 

Vu la loi du pays n° 2017-32 du 2 novembre 2017 modifiée définissant les conditions et critères d’attribution des aides 
financières, des avances et prêts et d’octroi des garanties d’emprunt aux personnes morales autres que les communes ; 

Vu l’arrêté n° 2116/CM du 16 novembre 2017 modifié portant application de la loi du pays n° 2017-32 du 2 novembre 2017 
modifiée définissant les conditions et critères d’attribution des aides financières, des avances et prêts et d’octroi des 
garanties d’emprunt aux personnes morales autres que les communes ; 

Vu l’arrêté n° 752/CM du  3 juin 2025 accordant une garantie de la Polynésie française à l’emprunt obligataire consenti par 
FPS 123 AeroAsset 3 à la SAS NATIREVA pour le financement de l’acquisition d’un aéronef ATR 72-600 XT ; 

Vu la convention n° 3558 du 3 juin 2025 de cautionnement solidaire de la Polynésie française relatif à l’emprunt obligataire 
contracté par la SAS NATIREVA auprès de FPS 123 AeroAsset 3 pour financer l’acquisition d’un aéronef ATR 72-600 
XT ; 

ENTRE : 

La Polynésie française, représentée par son Président Monsieur Moetai BROTHERSON, ci-après 
désignée « la Polynésie française » ou « la Caution », 

d’une part, 

ET : 

FPS 123 AeroAsset 3, FPS (fonds professionnel spécialisé), représenté par sa société de gestion 
123 Investment Managers, société immatriculée en France sous le numéro 432 510 345 RCS Paris, 
ayant son siège social au 94 rue de la Victoire, 75009 Paris, France, et titulaire de l’agrément 
AMF n° GP 01-021, agréée en tant que gestionnaire de FIA au sens de la directive 2011/61/UE, 
représentée elle-même par Monsieur Barthélémy Renaudin, dûment habilité à cet effet, ci-après 
désigné « FPS 123 » ou « le Bénéficiaire », 

d’autre part, 

I L  E S T  C O N V E N U  C E  Q U I  S U I T  :  

Article 1er. - Modification de la durée du cautionnement 
 

L’article 2.2 – Durée de la convention de cautionnement solidaire de la Polynésie française relatif à 
l’emprunt obligataire contracté par la SAS NATIREVA auprès de FPS 123 AeroAsset 3 pour financer 
l’acquisition d’un aéronef ATR 72-600 XT est remplacé comme suit : 
 



  

« Le Cautionnement expirera de plein droit à compter du complet remboursement par l’Emprunteur de 
l’emprunt obligataire garanti. 
 
À compter de son échéance, le présent engagement cessera de produire ses effets de plein droit et 
aucune Notification d’Appel en Paiement s'y référant, tant pour le passé que pour l'avenir, ne sera plus 
recevable. 
 

La restitution du présent acte à la Caution ne sera pas nécessaire pour constater la cessation du 
Cautionnement, le Bénéficiaire ne pouvant plus, en aucun cas, se prévaloir de celle-ci ». 

 
Article 2. - Enregistrement, nombre d’exemplaires 

 

Le présent avenant est exempt de tous droits de timbre et d’enregistrement. 

 

Il est établi en quatre (4) exemplaires originaux. 

 
Fait à Papeete, le 

Fait à                                , le                        

FPS 123 AeroAsset 3, 

Fait à                                , le                        

Le Président 
de la Polynésie française, 

 Barthélémy RENAUDIN  Moetai BROTHERSON 

Fait à                                , le                         

Le ministre 
des grands travaux, 

de l’équipement, 
en charge des transports aériens, 

terrestres et maritimes 
et de la décentralisation 

Jordy CHAN 

Fait à                                , le                         

Le ministre 
de l’économie, 

du budget et des finances, 
en charge des énergies, 

des postes et télécommunications, 

Warren DEXTER 


